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Prévisions volumétriques 

Année 2021 (en milliers de m3) 

 Gazifère 

Prévision originale 

ACEFO Gazifère 

Prévision révisée 

Résidentiel 73 666 39,5% 69 697 69 329 37,0% 

Commercial 69 764 37,4% 75 730 74 685 39,9% 

Industriel 43 174 23,1%  43 174 23,1% 

Total 186 604 100%  187 189 100% 

Gazifère, prévision originale : B-0165 

ACEFO : C-ACEFO-0048 

Gazifère, prévision révisée : B-0248 

 L’ACEFO considère adéquates les prévisions volumétriques 

2021 révisées effectuées par Gazifère pour les secteurs 

résidentiel et commercial; 

 La prévision volumétrique influence directement l’allocation 

des coûts, notamment celle de 78 % des coûts des conduites 

principales; 

 Un problème persiste au niveau de la prévision des volumes 

du secteur industriel (voir B-0246, p. 8). L’ACEFO ne peut pas 

prendre pour acquis que cette prévision est appropriée 

(amendement). 
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Prévisions volumétriques 

Année 2022 (en milliers de m3) 

 Gazifère 

prévision révisée 2021 

Gazifère 

prévision 2022 

Résidentiel 69 329 37,0% 74 590 38,7% 

Commercial 74 685 39,9% 75 173 39,0% 

Industriel 43 174 23,1% 43 174 22,4% 

Total 187 189 100 % 192 938 100 % 

Gazifère, prévision 2021 révisée : B-0248, Gi-35 doc 1, p. 1. 

Gazifère, prévision 2022 : B-0248, Gi-35 doc 1, p. 2. 

 La prévision des volumes du secteur résidentiel pour 2022 

est en hausse de 7,6 % par rapport à la prévision révisée de 

2021; 

 Les volumes prévus au secteur industriel sont inchangés par 

rapport à 2021 et ne reflètent pas les volumes réels 

consommés au cours des années précédentes (voir B-0246, p. 8); 

 La part des coûts alloués sur la base des volumes est 

affectée, en 2022, au détriment du secteur résidentiel; 

 L’ACEFO demande à la Régie d’ordonner le dépôt en phase 5 

du présent dossier d’une mise à jour de la prévision 

volumétrique pour 2022. 
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Allocation des coûts 

Historique des écarts volumétriques réel / prévu 

Année 2019 (en milliers de m3) 

 Gazifère 

Volumes prévus 

Gazifère 

Volumes réels 

Résidentiel 67 386 37,9% 69 161 36,1% 

Commercial 70 331 39,6% 75 537 39,5% 

Industriel 40 047 22,5% 46 636 24,4% 

Total 177 765 100 % 191 334 100 % 

R-4122-2020 phase 2, B-0020, Gi-6 doc 1.2 

Année 2020 (en milliers de m3) 

 Gazifère 

Volumes prévus 

Gazifère 

Volumes réels 

Résidentiel 69 311 37,3% 68 460 35,3% 

Commercial 76 508 41,2% 74 550 38,4% 

Industriel 40 047 21,5% 50 902 26,3% 

Total 185 866 100 % 193 912 100 % 

R-4122-2020 phase 3B, B-0212, Gi-47 doc 1 
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Allocation des coûts 

Historique des écarts volumétriques réel / prévu 

En considérant le survol présenté par Gazifère à la pièce B-0246, 

Gi-29 doc 1, p. 8, on peut constater pour les années 2014 à 

2018 : 

 L’examen des écarts entre les volumes réels vs prévus par 

secteur de consommation démontre que, sur la base des 

volumes prévus lors des DT, les clients résidentiels se sont 

vu allouer une part trop grande des coûts; 

 Ce constat se vérifie pour chacune des 7 dernières années 

historiques (2014 à 2020); 

 À l’opposé, les volumes réels des clients industriels ont été 

supérieurs aux volumes prévus pour chacune des 7 

dernières années; cela implique que la part des coûts 

allouée sur la base des volumes aux clients industriels a été 

sous-estimée lors des DT dans tous les cas; 

 L’appréciation des ratios R/C et des ajustements tarifaires 

requis après l’étape d’allocation des coûts est donc 

affectée à répétition par la prévision volumétrique; aucune 

correction de cette allocation des coûts n’est effectuée a 

posteriori. 
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Mécanisme de découplage des revenus 

 Ces constats démontrent la nécessité de corriger une 

situation qui perdure depuis trop longtemps (écarts 

volumétriques réel/prévu) et qui donne lieu à une 

allocation des coûts erronée au détriment du secteur 

résidentiel et à l’avantage du secteur industriel; 

 Cette situation résulte également en un écart de 

rendement favorable au Distributeur, à répétition; 

 L’introduction d’un mécanisme de découplage des revenus 

permettrait de corriger cette situation; l’ACEFO demande à 

la Régie d’imposer la mise en place du découplage des 

revenus dès 2021 selon la même formule appliquée à 

Énergir (comptabilisation et disposition des écarts de 

revenus liés à la prévision volumétrique par catégorie 

tarifaire); 

 L’ACEFO maintient, a fortiori,  ses constats relatifs aux 

avantages d’un mécanisme de découplage des revenus et 

soumet qu’un tel mécanisme doit être apprécié à sa face-

même et non pas en fonction d’un éventuel processus 

d’allègement réglementaire, quel qu’il soit. 
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Charges d’exploitation 

L’ACEFO maintient les conclusions et recommandations déjà 

énoncées dans sa preuve écrite en ce qui concerne les charges 

d’exploitation. 

 

 


